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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS DE  

L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE, EXTRAORDINAIRE ET ORDINAIRE 
EN DATE DU 19 MARS 2021 

 

 

L’an deux mille vingt et un, 
Le 19 mars, 
A 12 heures. 
 
Les associés de la société BDO IDF, société par actions simplifiée au capital de 5.365.000 € 
divisé en 214.600 actions de 25 €, se sont réunis par voie de vidéo-conférence en Assemblée 
Générale mixte, extraordinaire et ordinaire sur convocation faite conformément aux statuts. 
 
Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque membre de l’Assemblée, 
à laquelle sont annexés les pouvoirs des associés représentés. 
 
La société AVALLON AUDIT (A2), Commissaire aux comptes titulaire, régulièrement 
convoquée, est absente et excusée. 
 
Madame Sandrine DESQUAY, membre du comité social et économique, régulièrement 
convoquée, est présente. Monsieur Bruno ROUYEZ, membre du comité social et économique, 
régulièrement convoqué, est absent. 
 
L’Assemblée est présidée par Monsieur Jean-François NOEL en sa qualité de Président. 
 
Monsieur Christophe SANGIORGIO est désigné comme secrétaire de séance. 
 
La feuille de présence, certifiée sincère et véritable par les membres du bureau, permet de 
constater que les associés présents ou représentés possèdent 214.567 actions sur les 214.600 
composant le capital social. 
 

Le Président de séance constate que l’Assemblée est valablement constituée et qu’elle peut 
délibérer et prendre toutes les décisions à la majorité requise.  
 
Le Président de l'Assemblée met à la disposition de l'Assemblée : 
- les justificatifs des convocations régulières des associés, des membres du comité social et 
économique et du Commissaire aux comptes, 
- la feuille de présence et la liste des associés, 
- les comptes sociaux de l’exercice clos le 30 septembre 2020, 
- le rapport de gestion du Président, 
- les rapports du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de l’exercice clos le 30                                                                                 

septembre 2020 et sur les conventions visées à l’article L. 227-10 du Code de commerce, 
- le texte des résolutions proposées au vote de l'Assemblée, 
- un exemplaire des statuts de la Société, 
- le projet de texte des statuts de la Société modifiés. 
 
Le Président déclare que les documents visés ci-dessus ont été adressés aux associés ou tenus 
à leur disposition au siège social à compter de la convocation de l'Assemblée. 
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L'Assemblée lui donne acte de cette déclaration. 
 
Puis le Président rappelle que l'Assemblée est réunie à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour 
suivant : 

ORDRE DU JOUR 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale extraordinaire 
 

 Modifications statutaires diverses. 
 
De la compétence de l’Assemblée Générale ordinaire 
 

 Rapports du Président et du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels de 
l’exercice clos le 30 septembre 2020 ; 

 Approbation desdits comptes annuels et quitus à la direction ; 
 Approbation des dépenses visées à l’article 39-4 du Code général des impôts ; 
 Affectation du résultat ; 
 Rapport spécial du Commissaire aux comptes sur les conventions visées à l'article  

L. 227-10 du Code de commerce ; 
 Pouvoirs pour l’accomplissement des formalités. 

 
Le Président présente et commente les comptes de l’exercice écoulé avant de donner 
lecture à l’Assemblée du rapport de gestion et des rapports du Commissaire aux comptes. 
 
Puis le Président déclare la discussion ouverte. 
 
Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions 
suivantes : 
 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 
PREMIERE RESOLUTION  (MODIFICATIONS STATUTAIRES DIVERSES) 
 
L’Assemblée Générale, après avoir entendu les explications du Président, décide de modifier 
les articles 17, 18 et 19 des statuts de la Société comme suit : 
 
ARTICLE 17 – COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 
 
« Les délégués du comité social et économique exercent les droits définis par les articles 
L. 2312-72 et suivants du Code du Travail auprès du Président ou de toute personne à 
laquelle le Président aurait délégué le pouvoir de présider le comité social et économique.» 
 
ARTICLE 18 – COMMISSAIRE AUX COMPTES 
 
« Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaires et suppléants peuvent ou doivent 
selon le cas être nommés par la collectivité des associés, ceci en application des dispositions 
de l’article L. 823-1 du Code de commerce et des dispositions réglementaires en vigueur. » 
 
ARTICLE 19 – INVENTAIRE – COMPTES ANNUELS 
 
« Le Président établit, lorsque la loi l’impose, le rapport de gestion sur la situation de la 
Société durant l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les événements importants 
survenus entre la date de clôture de l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités 
en matière de recherche et de développement. » 
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Ce qui précède cet alinéa demeure inchangé. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
DE LA COMPETENCE DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 
DEUXIEME RESOLUTION  (RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES - APPROBATION DES     
                                                     COMPTES - DEPENSES SOMPTUAIRES - QUITUS) 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport de gestion du Président sur 
l’activité de la Société et du rapport du Commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
de l'exercice clos le 30 septembre 2020, approuve lesdits rapports ainsi que lesdits comptes 
annuels, à savoir le bilan, le compte de résultat et l’annexe arrêtés au 30 septembre 2020 
tels qu’ils lui ont été présentés et qui font apparaître un bénéfice de 963.583 €. 
 
Elle prend acte que les comptes de l’exercice écoulé ne prennent pas en charge de dépenses 
et charges visées à l’article 39-4 du Code général des impôts. 
 
En conséquence, l’Assemblée Générale donne quitus entier et sans réserve au Président et 
aux Directeurs Généraux de l’exécution de leur mandat pour l’exercice écoulé. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
TROISIEME RESOLUTION   (AFFECTATION DU RESULTAT) 
 
L'Assemblée Générale approuve la proposition du Président et décide d’affecter le bénéfice 
de l’exercice clos le 30 septembre 2020, s’élevant à 963.583 €, de la façon suivante : 
 
Origine 
Capital :                  5.365.000 € 
Primes d’émission, de fusion, d’apport :             1.746.542 € 
Réserve légale :                      536.500 € 
Autres réserves :          266.300 € 
Résultat de l’exercice :         963.583 € 
 
Affectation du résultat  
Distribution de dividendes :                                                         963.583 € 
 
En outre, il est prélevé la somme de 32.161 € au poste « Autres réserves » (lequel s’élèvera 
ainsi à 234.139 € après prélèvement) afin de distribuer un dividende pour un montant global 
de 995.744 €. 
 
Le dividende brut à répartir entre les associés est ainsi fixé à 4,64 € par action. Il sera mis en 
paiement selon les modalités juridiques, sociales et fiscales ci-après : 
 

 Sur le plan juridique, la mise en paiement de ces dividendes interviendra au plus tard 
le 30 juin 2021, par chèque, virement bancaire ou par inscription au crédit des comptes 
courants des associés bénéficiaires. 

 
 Sur le plan social, les dividendes bruts versés aux personnes physiques dont le domicile 

fiscal est situé en France feront l’objet lors de leur mise en paiement, d’un 
prélèvement forfaitaire unique de 30 % composé de : 12,8 % au titre de l’impôt sur le 
revenu et 17,2 % au titre des prélèvements sociaux. 
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 Sur le plan fiscal, les dividendes versés aux personnes physiques dont le domicile est 
situé en France seront éligibles à la réfaction prévue à l’article 158, 3°-2 du Code 
général des impôts et font l’objet, lors de leur mise en paiement, d’une retenue de 
12,8 % correspondant au prélèvement forfaitaire non libératoire et obligatoire prévu à 
l’article 117 quater du Code général des impôts. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur, l’Assemblée Générale prend acte que : 
 
a) Le montant brut des revenus distribués au titre de l’exercice clos le 30 septembre 2020 

éligible à la réfaction de 40 % s’élève à 167,04 € ; 
 

b) Les capitaux propres de la société s’élèvent à 7.934.703 € ; 
 

c) Les distributions de dividendes suivantes ont été réalisées au titre des trois derniers 
exercices : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
QUATRIEME RESOLUTION  (CONVENTIONS REGLEMENTEES) 
 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissaire aux 
comptes sur les conventions relevant de l’article L. 227-10 du Code de commerce, approuve 
les termes de ce rapport. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
CINQUIEME RESOLUTION   (POUVOIRS POUR L’ACCOMPLISSEMENT DES FORMALITES) 
 
L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs au JOURNAL LA LOI, une marque de la société 
LEXTENSO dont le siège social est : La Grande Arche – Paroi nord - 1, Parvis de la Défense – 
92044 Paris La Défense (552 119 455 RCS Nanterre) pour accomplir toutes formalités de droit. 
 
Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l’unanimité. 
 
 

& & & 

Exercice 
Montant total 
des dividendes 

distribués 

Dividendes non éligibles 
à l’abattement de 40 % 

(actions détenues 
par des personnes 

morales) 

Dividendes éligibles 
à l’abattement de 40 % 

(actions détenues 
par des personnes 

physiques) 

 
30/09/2017 
 

748.521 € 
(3,487 € par action) 

748.384,97 € 136,03 € 

 
30/09/2018 
 

772.560 € 
(3,60 € par action) 

772.426,80 € 133,20 € 

 
30/09/2019 
 

1.105.190 € 
(5,15 € par action) 

1.104.999,45 € 190,55 € 
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L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare 
la séance levée. 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui, après lecture, a été signé 
par les membres du bureau. 
 

 
Jean-François NOEL 
Président de séance 

Christophe SANGIORGIO 
Secrétaire de séance 
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Pour les besoins du présent Article, il est rappelé que la modification des droits d'une catégorie d'actions 
s'entend de la modification directe des caractéristiques juridiques des droits de celle-ci, tels que définis aux 

présents Statuts et notamment à l' Article 7. En conséquence ne saurait constituer une modification des 
droits d'une catégorie d'actions pour les besoins du présent Article les décisions de gestion, voire les 
modifications des droits d'une catégorie d'actions qui, indirectement, pourraient avoir comme effet 
d'affecter l'exercice des droits d'une catégorie d'actions donnée, sans pour autant que les droits attachés à 

celle-ci, tels que définis aux présents Statuts n'aient été modifiés. 

16.3 Procès-verbaux 

Lors de chaque Assemblée Générale, est tenue une feuille de présence, et il est dressé un procès-verbal de 

la réunion, signé par le président de séance et au moins par un associé présent. 

Le procès-verbal indique la date et le lieu de la réunion, les nom, prénom et qualité du président de 

séance, le nombre d'actions participant au vote, les documents et rapports soumis à l'Assemblée 

Générale, un résumé des débats, les textes des résolutions mises aux voix et le résultat des votes. 

Pour chaque consultation écrite, celui qui a sollicité la consultation consigne le résultat de celle-ci dans un 
procès-verbal, qu'il signe et auquel est annexée la réponse de chaque associé. 

En cas de décision collective résultant du consentement unanime des associés exprimé dans un acte, cet 
acte doit mentionner les documents et informations communiqués préalablement aux associés. Il est signé 
par tous les associés et retranscrit sur le registre spécial. 

Les procès-verbaux sont établis ou reportés sur des registres spéciaux tenus conformément aux dispositions 
légales en vigueur, à la diligence du Président de la Société. 

Les copies ou extraits des délibérations des associés sont valablement certifiés conformes par le Président 

de la Société. Au cours de la liquidation de la Société, leur certification est valablement effectuée par un 

seul liquidateur. 

ARTICLE 17 - COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 

Les délégués du comité social et économique exercent les droits définis par les articles L. 2312-72 et 

suivants du Code du Travail auprès du Président ou de toute personne à laquelle le Président aurait 

délégué le pouvoir de présider le comité social et économique. 

ARTICLE 18 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Un ou plusieurs Commissaires aux Comptes titulaire et suppléants peuvent ou doivent selon le cas être 

nommés par la collectivité des associés, ceci en application des dispositions de l'article L. 823-1 du Code de 

commerce et des dispositions réglementaires en vigueur.
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ARTICLE 19- INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, conformément à la loi. 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et du passif 
existant à cette date. 

Il dresse également le bilan décrivant les éléments actifs et passifs et faisant apparaître de façon distincte 
les capitaux propres, le compte de résultat récapitulant les produits et les charges de l'exercice, ainsi que 
l'annexe complétant et commentant l'information donnée par le bilan et le compte de résultat. 

Le Président établit, lorsque la loi l'impose, le rapport de gestion sur la situation de la Société durant 
l'exercice écoulé, son évolution prévisible, les événements importants survenus entre la date de clôture de 
l'exercice et la date à laquelle il est établi, ses activités en matière de recherche et de développement. 

ARTICLE 20-AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 

Si les comptes de l'exercice approuvés par une décision collective des associés font apparaître un 
bénéfice distribuable tel qu'il est défini par la loi, la collectivité des associés peut décider de l'inscrire 
à un ou plusieurs postes de réserves dont elle règle l'affectation ou l'emploi, de le reporter à nouveau 
ou de le distribuer. 

La collectivité des associés peut accorder pour tout ou partie du dividende mis en distribution ou des 
acomptes sur dividende, une option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions dans les 
conditions légales. 

Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par la collectivité des associés, soit imputées 
sur les comptes de réserves de la Société, soit reportées à nouveau pour être imputées sur les bénéfices des 
exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 

ARTICLE 21- CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu, dans les quatre (4) mois qui suivent 
l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de provoquer une décision collective des 
associés à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, en application de l 'article L.225-248 du Code de 
commerce, et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être 
imputées sur les réserves si dans ce délai les capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la 
moitié du capital social. 
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